
 

Compte rendu réunion Bureau Conseil de quartier du 14 mars 2023 

(Angle 9 – 18 h 30 / 21 H ) 

Présents : 

 Patrice Fernandez (La Soie) 
 Halim Brahmi (Les Brosses) 
 Bernard Gaudin (Les Brosses) 
 Marie Thérèse Ramos (Les Brosses Cité St André) 
 Jean Busseneau (Bonnevay) 
 Catherine Lambert (les Brosses)  
 Alice Charmont / Zéotrope 
 Liliane et Ghislaine, invitées de l’Assemblée Citoyenne. 

Excusés : 

 Mathieu Poux (La soie) 
 Martine Najman (Les Brosses rte Genas) 
 Françoise Lorrain (Les Brosses) 
 Jean Noel Infante (Les Brosses) 
 Ahmed Mannou (les Brosses) 
 Eva Guyonnet (Les Brosses) 
 Charlotte Delgado (La Soie) 
 Christophe Poirier (Bonnevay) 

En visio : 

 Stéphanie Daclin,  

Présentation de l’Assemblée Citoyenne (AC) par Liliane et Ghislaine 

Précision préalable de la démarche de l’AC :  renouer la communication entre les politiques et les citoyens et 
travailler sur des sujets de société (sollicitations) qui touchent l’ensemble des Villeurbannais. L’AC n’est pas en 
concurrence des Conseils de Quartier, mais bien complémentaire. 

Présentation de l’initiative de l’AC des ‘’ Rencontres Villeurbannaises’’, organisation d’un évènement festif et 
convivial prioritairement dans les quartiers qui sont excentrés et qui se sentent souvent délaissés, bien que faisant 
partie de Villeurbanne. Première édition à Saint Jean en 2022, thème sur l’histoire de Villeurbanne, illustrée par la 
compagnie Zéotrope et une centaine de personnes présentes. L’objectif de cette initiative est de mettre le quartier 
en valeur, notamment par les capacités de mobilisation de ses habitants et associations.  Proposition de thème pour 
cette 2ème édition aux Brosses ‘’C’est possible’’. 

Le bureau donne son accord que les prochaines Rencontres Villeurbannaises aient lieu aux Brosses : il convient 
maintenant que le conseil de quartier nomme un comité à cet effet qui pourra rencontrer rapidement l’AC pour 
construire ce projet : date, lieu, contenu, articulation, animations, etc… 

Réunion du 11 avril à la Mairie avec Mme Roger Seppi Adjointe au Commerce, Mme Aurore Gorriquer, 
Adjointe de quartier et M. Paul Campy à 17 h 00 pour recueillir le suivi des élu.es sur la réponse au diagnostic que le 
Conseil de Quartier leur a communiquée sur le périmètre de prise en considération. Le Conseil de quartier sera  



 

représenté par Jean Busseneau, Bernard  Gaudin et Catherine Lambert. A noter l’ouverture début mars du Magasin 
Bil Frais rue Jean Voilot. 

Collectif SOS les Brosses : suite à notre pétition, nous avons obtenu un RV avec les élus concernés le 25 avril à 
17 h à la MQB. Nous attendons la liste des élu.es qui seront présents et interviendront lors de cette rencontre afin 
d’arrêter les membres du Conseil de Quartier qui seront également présents. 

PLENIERES : le principe de deux plénières est bien acté par la Mairie et Matthieu Pillard a invité les élu.es que 
nous souhaitons voir participer (dans l’attente actuelle de leur confirmation)/ 

Mardi 30 mai 2023 :  Plénière Bonnevay/la Soie, 

 Cadre de vie et espaces publics 
 Nouvelle école Simone Veil (date ? parvis ? garage à vélo ? aménagement interne ? sécurisation piéton des 

enfants ? Commerces à proximité attention à la règlementation ?) 
 ZAC 2, BOBST mobilité urbaine ?  Quid de l’après Bob’s après 5 ans ? 
 Signalisation, traversées des routes, redonner place piétons, voitures stationnement ? 
 Circulation des habitants notamment avec le futur Collège de Cusset ? Quels relais entre les différents 

quartiers BSB ? 

Elu.es et intervenants souhaités : Cédric Van Styvendael, Agnès Thouvenot, Pauline Schlosser, Sonia Tron + 
principal Céline Guillot du collège Chabroux, Laura Gandolfi,  Mme Seffi et Paul Campy, intervenants de la 
métropole, Aurore Gorriquer. 

Lieu : Centre Nautique Etienne Gagnaire, idem à l’an dernier.< 

Mardi 4 juillet 2023 : Plénière Les Brosses, 

 Périmètre de prise en considération, statu quo polarité place de Paix 
 Collectif des Brosses, quid des demandes et solutions proposées par la Mairie ? 
 Point sur la situation du Plan de Sauvegarde de la résidence St André, timing, 
 Situation du Parc de l’Autre Soie envisagé en gestion partagée. 
 Tranquillité publique : squat rue Nicolas Garnier, points de deal, commerces parallèles, 

 
Elu.es et Intervenants souhaités : Cédric Van Styvendael, Agnès Thouvenot, Pauline Schlosser, Anne 
Reveyrand (Métropole), Yann Crombecque, Laura Gandolfi, Aurore Gorriquer, Paul Campy, Sebastien Di 
Reman, Major Hernandez Commissariat de Police, Eric Gros directeur collège Lamartine. 
 
Lieu proposé : MQB la grande salle de danse dont la capacité devrait être suffisante et qui a pour avantage 
d’être centrale dans le quartier. 
 
Nous remercions M Pillard de confirmer les réservations du CNEG pour la Plénière sur la Soie, et de la MQB 
pour la Plénière sur les Brosses ainsi que de la participation des élu.es. 
 
 IMPORTANT : obtenir pour le 25 mars l’accord des élu.es sur leur participation à l’une ou l’autre des 

deux plènières (sachant que les sujets abordés concerneront bien entendu l’ensemble du quartier BSB) 
afin que le Conseil de Quartier puisse s’organiser et  coordonner la réservation des deux salles. La tenue 
de ces deux plénières reste aujourd’hui conditionnée à la présence des élu.es. 
 

 Communiquer sur les dates des plénières sur le VIVA. 



 

 

FAITES DE LA PROPRETE :  

Le Conseil de Quartier prend en charge le jeudi 1er juin le déplacement de deux classes de l’Ecole Albert 
Camus  - enfants de 7 à 8 ans  du secteur des BROSSES -   afin de les sensibiliser à l’importance du tri et de 
garder propre son cadre de vie. Nous pourrions résumer sur le thème ‘’Que deviennent nos poubelles ?’’. Les 
enfants seront accueillis l’après-midi chez PAPREC et aux ALCHIMISTES.  Tarif du transport pris en charge : 
227 €. 

Parallèlement, le Conseil de quartier met en place avec les habitants le mercredi 31 mai une opération de 
nettoyage des bandes plantées sur la résidence Saint André et la Place de La Paix, et rue Charlotte Delbo à la 
Soie. Le CDQ organise les groupes et fournira le matériel adéquat (pinces / sacs poubelles). 

SQUATS : 

49 Rue Nicolas Garnier : la mairie est au courant et la police est intervenue à plusieurs reprises.  La ville 
annonce souhaiter accélérer la récupération de son bien et mettre tout en œuvre pour la sécurisation du 
secteur en parallèle de l’accompagnement social organisé par le CCAS. 

Attention aux dérives possibles, tant sur la salubrité, la tranquillité et la sécurité des enfants ! La MQB, le 
collège LAMARTINE et l’école ALBERT CAMUS sont également intervenus à ce sujet avec des rumeurs 
inquiétantes en cours de validation. 

Tentative de squat au 12 rue Louis Teillon  

Une tentative de squat a été évitée de justesse le WE du 4 et 5 mars grâce l’intervention et la mobilisation 
immédiate des habitants. Le bailleur social LMH a répondu présent dès le samedi matin.  
A noter pour la Ville l’engagement par téléphone de Laura Gandolfi, le samedi matin, qui a fait l’interface 
avec le Cabinet du Maire le Directeur de la PM et l’Adjoint M.  Crombecque. 
LMH a pris les mesures indispensables, sans attendre, pour sécuriser les lieux.    

Ces tentatives de squat ou ces installations de squat (dont véhicules et caravanes etc.) sont de nature à 
inquiéter les habitants, qui subissent toujours les problématiques inhérentes à la tranquillité publique.    

La population environnante est très inquiète et compte sur l’action rapide et efficace de la Mairie pour 
supprimer le squat du 49 rue Nicolas Garnier, et mettre en œuvre les moyens nécessaires de gestion de 
protection des maisons préemptées ou acquises par la ville et laissées vides d’occupants.  

Questions diverses : 

 Christophe Poirier très pris actuellement souhaiterait un relais sur son rôle de référent sur Laurent  
Bonnevay. 

 Travaux de chauffage urbain qui se déroulent très bien : à noter toutefois une difficulté passagère d’accès  
« privatif » au carré juif du cimetière Rue de la Ligne de L’est pour les personnes âgées et/ou à mobilité 
réduite. 

Prochaine réunion à la Maison du Projet le mardi  4 avril 2023 à 18 h 30. 

Séance clôturée à 21 H. 

 

********************* 


